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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-2830 

portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier d’Auxerre, sis 2 boulevard 
de Verdun à AUXERRE (89 000) 

 
La directrice générale de l’agence  

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la décision ARS BFC-SG-2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2025 ; 
 
VU la demande du 29 décembre 2025 de Madame Laure MICHEL-BECHET, directrice du personnel médical du 
centre hospitalier d’Auxerre (CH d’Auxerre), sis 2 boulevard de Verdun à AUXERRE (89 000), visant à obtenir 
l’autorisation de modifier les locaux de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du CH d’Auxerre par attribution d’une 
superficie supplémentaire d’environ 130 m2 en vue d’être autorisé à desservir en produits de santé du monopole  
pharmaceutique le service départemental d’incendie et de secours de l’Yonne (SDIS 89), sis 27 avenue Charles 
de Gaulle à Auxerre (89000), à compter du 05 janvier 2026 ;  
 
Considérant le non-renouvellement de l’autorisation de la PUI du SDIS 89 au 31 décembre 2025 du fait de 
l’absence de candidat à la vacance de poste de pharmacien gérant de la PUI du SDIS 89 ; 
 
Considérant la convention du 16 décembre 2025 entre le SDIS 89 et le CH d’Auxerre, sis 2 boulevard de Verdun 
à Auxerre (89 000), relative aux modalités d’approvisionnement, de dispensation et de détention des produits et 
dispositifs du monopole pharmaceutique destinés aux besoins d’urgence du SDIS 89 ; 
 
Considérant l’urgence à statuer, laquelle n’a pas permis de solliciter l’avis du conseil central de la Section H de 
l’Ordre national des pharmaciens ; 
 
Considérant que la PUI du CH d’Auxerre disposera de locaux, de moyens en personnel, de moyens en 
équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer ses missions et activités, conformément aux 
dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique. 
 

DECIDE  

 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur, du CH d’Auxerre, n° FINESS EJ : 89 000 003 7, sis 2 boulevard de 
Verdun à Auxerre (89 000), n° FINESS ET : 89 097 552 7, est autorisée à assurer les missions prévues au I de 
l’article L. 5126-1 du code de la santé publique pour son propre compte et pour l’ensemble des sites qu’elle 
dessert. 
 
La pharmacie à usage intérieur du CH d’Auxerre dessert l’ensemble des lits et places de cet établissement ainsi 
que les structures suivantes : 
- unité sanitaire en milieu pénitentiaire du centre de détention de Joux-La-Ville (89 440) 
- maison d’arrêt d’Auxerre ; 
- unité de soins de longue durée située au sein de la maison départementale de retraite de l’Yonne (MDRY), sise     
7 avenue de Lattre de Tassigny à Auxerre; 
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- service départemental d’incendie et de secours de l’Yonne (SDIS 89), sis 27 avenue Charles de Gaulle à Auxerre.  
 

Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier d’Auxerre sont situés 2 boulevard de Verdun à 
AUXERRE (89 000) et sont répartis comme suit : 
 

- au premier et deuxième sous-sol du bâtiment « Campagne » ; 
- au deuxième sous-sol du bâtiment « Mer » du pôle mère-enfant-urgence. 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du CH d’Auxerre est autorisée à assurer l’activité prévue au 1° du I de 
l’article R. 5126-9 du code de la santé publique, à savoir la préparation de doses à administrer de médicaments 
mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la santé publique. 
 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du CH d’Auxerre est autorisée à assurer l’activité prévue au 2° du I de 
l’article R.5126-9 du code de la santé publique, à savoir la réalisation des préparations magistrales y compris 
stériles, à partir de matières premières ou de spécialités pharmaceutiques, y compris à partir de matières 
premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 
l’environnement (anticancéreux) mentionnées au 2° de l’article R. 5126-33 du même code, sous les formes 
pharmaceutiques orales et injectables. 
 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur du CH d’Auxerre est autorisée à assurer l’activité prévue au 7° du I de 
l’article R. 5126-9 du code de la santé publique et mentionnée au 3° de l’article R. 5126-33 du même code, à 
savoir la préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de thérapie 
innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations 
rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article L. 5126-7 du 
même code. 
 

Article 5 : La pharmacie à usage intérieur du CH d’Auxerre est autorisée à assurer les activités prévues au 1°et 
2° de l’article L.5126-6 du code de la santé publique et par dérogation aux dispositions du I de l’article L. 5126-1 : 
 

- Dans l'intérêt de la santé publique, vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux 
articles L. 5123-2 à L. 5123-4, les médicaments figurant sur la liste arrêtée par le ministre chargé de la santé. Ces 
médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à domicile ;  
 

- Délivrer au public, au détail, les denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales mentionnées à 
l'article L. 5137-1 du code de la santé publique. 
 

Article 6 : La pharmacie à usage intérieur du CH d’Auxerre est autorisée à assurer l’activité prévue au 10° du I 
de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique, à savoir la préparation des dispositifs médicaux stériles dans 
les conditions prévues par l'article L. 6111-2 du même code, pour son propre compte et pour le compte :  
 

- du centre hospitalier sis 1 rue de l’Hôpital à Avallon (89 200), conformément à la convention passée entre le 
centre hospitalier d’Avallon et le centre hospitalier d’Auxerre le 29 septembre 2021 ; 
 

- du centre hospitalier sis 14 route de Beaugy à Clamecy (58 500), conformément à la convention passée entre le 
centre hospitalier de Clamecy et le centre hospitalier d’Auxerre le 24 janvier 2022 ; 
 

- du centre hospitalier sis chemin des Jumériaux à Tonnerre (89 700), conformément à la convention passée entre 
le centre hospitalier de Tonnerre et le centre hospitalier d’Auxerre le 24 janvier 2022 ; 
 

- du centre hospitalier spécialisé de l’Yonne, sis 4 avenue Pierre Scherrer à Auxerre (89 000), conformément à la 
convention passée entre le centre hospitalier spécialisé de l’Yonne et le centre hospitalier d’Auxerre le 24 janvier 
2022. 
 

Article 7 : La pharmacie à usage intérieur du CH d’Auxerre est autorisée à assurer les actions de pharmacie 
clinique prévues par l’article R. 5126-10 du code de la santé publique. 
 

Article 8 : Les activités prévues aux articles 3 (préparations magistrales stériles ou préparées à partir de matières 
premières ou de spécialités contenant des substances dangereuses pour le personnel et l’environnement), 4 
(préparation des médicaments expérimentaux) et 6 (préparation des dispositifs médicaux stériles) de la présente 
décision restent autorisées pour une durée de 7 ans, à compter du 28 novembre 2022, validité courant depuis 
l’autorisation DOS/ASPU/177/2022 du 28 novembre 2022, dont l’abrogation ne remet pas en cause la durée de 
validité restant à courir. 
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Article 9 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/177/2022 du 28 novembre 2022, portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre 
hospitalier d’Auxerre, sis 2 B boulevard de Verdun à AUXERRE (89 000), est abrogée à compter du 1er janvier 
2026. 

 
Article 10 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur du 
CHA est de dix demi-journées par semaine. 

 
Article 11 : A l'exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 du code de la 
santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans l'autorisation 
fait l'objet d'une déclaration préalable dans les conditions prévues au I de l’article R. 5126-32 du même code. 

 
Article 12 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en 
charge de la Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à 
Dijon (21 000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
         
Article 13 : La directrice de l’Organisation des Soins et de l’Autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée à Madame Laure 
MICHEL-BECHET, directrice du personnel médical du centre hospitalier d’Auxerre, et une copie sera adressée : 

 
- au président du conseil central de la Section H de l’Ordre des pharmaciens ; 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole. 

 
   Fait à DIJON, le 31 décembre 2025 
    
   Pour la directrice générale, 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-2831 
portant suppression de la pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de 

secours de l’Yonne (SDIS 89), sis 27 avenue Charles de Gaulle à AUXERRE (89 000) 
 
 

La directrice générale de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2025 ; 

Considérant que l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 susvisé énonce que les pharmacies à usage 
intérieur (PUI), n’exerçant pas d’activités comportant des risques particuliers, et titulaires au 23 mai 2019 (date de 
publication du décret n°2019-489 précité) d’une autorisation délivrée sur le fondement des dispositions 
antérieurement applicables, devront être titulaires d'une nouvelle autorisation délivrée sur le fondement du 
nouveau décret n° 2019-489, au plus tard le 31 décembre 2025 pour continuer à exercer leurs missions et activités 
au-delà du 31 décembre 2025 ; 
 

Considérant que le service départemental d’incendie et de secours de l’Yonne (SDIS 89), sis 27 avenue Charles 
de Gaulle à Auxerre (89 000), n’a pas déposé de demande de renouvellement de l’autorisation de sa pharmacie 
à usage intérieur du fait de l’absence de candidat à la vacance de poste de pharmacien gérant de la PUI du SDIS 
89 ; 
 

Considérant que par convention, signée le 16 décembre 2025, le SDIS 89 et le centre hospitalier d’Auxerre (CH 
d’Auxerre) ont fixé entre eux, suivant les dispositions des articles L. 5126-10, R. 5126-106, R. 5126-107 et R. 5126-
108 du code de la santé publique, les modalités d’approvisionnement, de dispensation, de détention et 
d’acheminement des produits de santé relevant du monopole pharmaceutique par la PUI du CH d’Auxerre pour les 
besoins du SDIS 89, à compter du 05 janvier 2026 ; 
 

Considérant que la PUI du SDIS 89, dont l’autorisation n’a pas été renouvelée au 31 décembre 2025, ne peut 
plus continuer à exercer ses missions et activités à compter du 1er janvier 2026 et que sa suppression peut ainsi 
être prononcée sachant que son approvisionnement par la PUI du CH d’Auxerre lui permettra de continuer son 
activité d’importance vitale de secours et soins d’urgences à la population icaunaise. 
 

DECIDE  
 

Article 1er : L’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours 
de l’Yonne (SDIS 89), n° FINESS EJ : 89 001 098 6, sis 27 avenue Charles de Gaulle à Auxerre (89 000), est 
supprimée. 
 
Article 2 : L’arrêté du préfet de l’Yonne DDASS/IDS n° 2007-288 du 06 juin 2007, portant autorisation de création 
d’une pharmacie à usage intérieur au service départemental d’incendie et de secours de l’Yonne, est abrogé à 
compter du 1er janvier 2026. 
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Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à Dijon (21 000), 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au demandeur. A l’égard des tiers, 
ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : La directrice de l’Organisation des Soins et de l’Autonomie de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée au président du conseil 
d’administration du service départemental d’incendie et de secours de l’Yonne, et une copie sera adressée : 
 
• au président du conseil central de la Section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 
• aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole. 
 
   Fait à DIJON, le 31 décembre 2025 
    
   Pour la directrice générale, 

La directrice de l’organisation des soins et de 
l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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CONTRAT
PLURIANNUEL
D’OBJECTIFS ET DE
MOYENS

conclu entre

l’Agence Régionale de Santé Bourgogne—

Franche-Comté

le Département du Jura

et

SYNDICAT MIXTE ACCOMPAGNEMENT

DES AINES DU'HAUT JURA -SMAAHJ -

(EHPAD)

REPUBLIQUE
FRANÇAISE . )Agence Regwnale de Sante
M ! Bowgog

Franche£omte ÉDPARÏEMEHT
EL wndî{alm’med'utœnpegnementdesaEésduhauljwa
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' Vu (e code de l’action sociale et des famllles (CASF), parties législative et réglementaire, notamment ses

articles L. 311-11 (concernant les résidences autonomie), L. 313-12 (concernant les EHPAD) et L. 313-12-2 ~

(concernant les ESMS du secteur « personnes en situation de handicap » et les SPASAD);

vu le code de la sécurité sociale (CSS);

vu le code de la santé publique (CSP);

vu le code général des collectivités territoriales et notamment le (V de l’article L. 5217—2 ;

vu le décret en’date du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER, en qualité de

directrice générale de l‘agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté;

vu l’arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de
^ moyens prévu au IV ter de l’article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles;

vu l’arrêté du 02 juillet 2018 fixant la structuratidn du projet régional de santé de Bourgogne-Franche-
Comté 2018-2028 ;

vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé (SRS) 2023—2028, du projet
régional de santé de Bourgogne—Franche-Comté 2018-2028;

vu le schéma départemental en faveur de l’autonomie 2021-2025 adopté par le Conseil Départemental le

22 mars 2022 ;

vu l‘arrêté présentant la programmation de contractualisatlon pluriannuelle des établissements et services

médico-sociaux en compétence unique ARS et en compétence conjointe ARS / Département du Jura ;

vu la décision n° ARS—BFC-SG-2025—O49 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 5 septembre 2025 ;

vu le rapport d’orientation budgétaire médico-social annuel en cours présenté par l’agence régionale de

santé;

Vu l’arrêté conjoint n° 2016-DA-R-165_ du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation

délivrée au SMAAHJ pour le fonctionnement de l’EHPAD, pour une durée de 15 ans à compter du 4janvier

2017;

vu l’élection par le Conseil départemental du Jura en sa réunion du 13 mai 2024 de Monsieur Gérôme

FASSENET à la présidence du Conseil départemental;

Vu la délibération CD-2023-049 du 20 novembre 2023, autorisant le président du Conseil départemental à

signer les CPOM Socle avec les EHPAD lorsqu’ils n‘impliquent pas de dérogations aux orientations du

schéma départemental de l’autonomie ni de moyens financiers supplémentaires;

vu la délibération du comité syndical de l’organisme gestionnaire en date du 6 juin 2025;

vu le projet d’établissement 2024-2029 présenté par l’organisme gestionnaire SYNDICAT MIXTE

ACCOMPAGNEMENT DES AINES DU HAUTJURA;

Il a été conclu ce qui suit:

CPOM/BFC 39 SYNDICAT MD(TE ACCONŒNT AINES HT JURA 2025 - 2029 - 0l/0l/2025 — 31/12/2029
Page 2 sur 18
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' 1. Préambule

Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires, l’agence régionale de santé de Bourgogne-

Franche-Comté, le Département du Jura et SYNDICAT MIXTE ACCOMPAGNEMENT DES AINES DU HAUTJURA

(déslgné cl—après l’organisme gestionnaire) conviennent d'établir leurs relations dans le cadre d’une

démarche volontaire et conjointe de transparence et d’engagements réciproques tant dans les actions

entreprises, l'attribution et la gestion des moyens financiers que dans l'évaluation des résultats atteints en

fonction des'objectifs définis en commun et des moyens alloués, établis dans le respect de l’équité

territoriale. Ils entendent ainsi développer, dans le cadre de leurs missions respectives, les prestations
nécessaires aux besoins et attentes des usagers et de leurs proches.

Le présent contrat aura notamment pour finalités principales : l’adaptation des réponses aux besoins des
usagers accompagnés ou à accompagner, en partenariat avec les autres acteurs du territoire et l‘efficience
des pratiques.

La signature du présent CPOM intervient postérieurement à sa date d’effet fixé au 1 er Janvier 2025. En
référence aux dispositions du Code de l’Action Sociale et des Familles (notamment ses articles R 314-14 à
R314-20 et R 314-3), le Département et le SYNDICAT MIXTE ACCOMPAGNEMENT DES AINES DU HAUT JURA
ont initié la procédure budgétaire contradictoire et la tarification Hébergement a déjà fait l’objet d’une
notification par arrêté pour l’année 2025.

En conséquence, l’impact de la contractualisation sur les modalités de « financement — tarification » par le
Département prendra effet à compter du 1erjanvier 2026 pour une durée de quatre ans.

2. identification du gestionnaire et périmètre du contrat

Le présent contrat a pour objet de donner un cadre aux relations partenariaies entre l’agence régionale de
santé de Bourgogne-Franche-Comté, le Département du Jura et SYNDICAT MIXTE ACCOMPAGNEMENT DES

AINES DU HAUT JURA (SMAAHJ) , afin de définir des objectifs en matière de gestion, de qualité de
Ilaccompagnement et de mise en œuvre des politiques publiques à décliner sur 5 ans.

2.1. Présentation de i’entitéjuridique gestionnaire

CPOM/BFC 39 SYNDICAT M]XTEACCOMPNT A]NES HT JURA 2025 — 2029 - 01/01/2025 - 3 l/l2/2029
Page 3 sur 18

Organisme Gestionnaire
Raison sociale

390004414 - SYNDICAT MIXTE ACCOMPAGNEMENT AINES DU HAUT
JURA

Adresse
1 PLACE DES CARMES
39200 - SAINT CLAUDE

Ê
03 84 45 08 26

“®

Statut juridique 8 — Syndicat Mixte

N° FlNESSjuridique 390004414

Représentantjuridique
Emilia BRULE (présidente)

Directeur si différent Fabienne LEMAIRE

Date de l’autorisation de frais
de siège le cas échéant

Non concerné
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2.2. Périmètre du CPOM et présentation des établissements et services couverts par le CPOM

Le CPOM comprend des établissements et services médico—sociaux des secteurs suivants (extraction FINESS) :

CPOM/BFC 39 SYNDICAT MIXTE ACCOWNT ADJES HT JURA_2OZS - 2029 - 01/01/2025 - 31/12/2029
Page 4 sur 18

ESMS destiné à percevoir la dotation Globallsée Commune du

Département

FINESS ET : 390004505

ESMS destiné à percevoir la dotation Globalisée Commune

Assurance Maladle (ARS)

FINESS ET : 390004505

Caisse pivot de rattachement CPAM / MSA/ CPAM

CLAUDE
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet Internat

Accueil pour Personnes Âgées

SAINT CLAUDE

390004422 - EHPAD CANTOU LA POMME D OR ST

CLAUDE
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Accueil de Jour

Accueil pour Personnes Âgées

39200
SAINT CLAUDE

04/01/2017 3 3

390004430 - EHPAD CANTOU LANGON 1 SAINT

CLAUDE
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet Internat

Accueil temporaire pour Personnes Âgées

39200
SAINT CLAUDE

04/01/2017 2 2

390004430 - EHPAD CANTOU LANGON 1 SAINT
CLAUDE
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet Internat

Accueil pour Personnes Âgées

39200
SAINT CLAUDE

04/01/2017 19- 19

390004430 - EHPAD CANTOU LANGON 1 SAINT
CLAUDE
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Accueil de Jour

Accueil pour Personnes Agées

39200
SAINT CLAUDE

04/01/2017 3 3

390004455 — EHPAD CANTOU LANGON 2 SAINT
CLAUDE
Etablissement d’hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet Internat

Accueil temporaire pour Personnes Âgées

39200
SAINT CLAUDE

04/01/2017 2 2

390004455 - EHPAD CANTOU LANGON 2 SAINT
CLAUDE
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet Internat

Accueil pour Personnes Agées

39200
SAINT CLAUDE

04/01/2017 19 19
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CPOMÆFC 39 SYNDICAT MD(TE ACCOMPNT AINES HT JURA 2025 - 2029 - Ol/Ol/202S - 31/12/2029
Page 5 sur 18

390004455 — EHPAD CANTOU LANCON 2 SAINT
CLAUDE
Etabllssement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Accueil deJour

Accuell pour Personnes Âgées

39200
SAINT CLAUDE

04/01/2017 3 3

390004463 — EHPAD CANTOU VALLEE DE BIENNE
MOLINGES
Etabllssement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet Internat

Accuell temporaire pour Personnes Âgées

39360
CHASSAL MOLINGES

ina“=±4 O4/01/2017 . \ 2 2

Ëé

390004463 - EHPAD CANTOU VALLEE DE BIENNE
MOLINGES
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet internat

Accueil pour Personnes Âgées

39360
CHASSAL MOLINGES

o4/o1/2o17 16 16

390004463 - EHPAD CANTOU VALLEE DE BIENNE
MOLINGES
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Accuell deJour

Accueil pour Personnes Âgées

39360
CHASSAL MOLINGES

o4/o1/2o17 3 3

390004471 - EHPAD CANTOU DES SAPHIRS
SEPTMONCEL
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet Internat

Accueil temporaire pour Personnes Âgées

39310
SEPTMONCEL LES MOLUNES

-——— &; J,;—<—es ~

o4/01/2o17 1 1

390004471 - EHPAD CANTOU DES SAPHIRS
SEPTMONCEL
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet internat

Accueil pour Personnes Agées

39310
SEPTMONCEL LES MOLUNES

i
o4/o1/2o17 17 17

390004471 - EHPAD CANTOU DES SAPHIRS
SEPTMONCEL
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Accueil de Jour

Accueil pour Personnes Âgées u ;; ~ “

39310
SEPTMONCEL LES MOLUNES

o4/o1/2017 3 3

390004497 — EHPAD CANTOU DES BOUCHOUX
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet Internat

Accueil temporaire pour Personnes Âgées

§ 39370 o4/o1/2o17
LES BOUCHOUX i

Ê

1 1

390004497 - EHPAD CANTOU DES BOUCHOUX
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet Internat

Accueil pour Personnes Âgées

39370
LES BOUCHOUX

o4/o1/zo17 17 17

390004497 — EHPAD CANTOU DES BOUCHOUX
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Accueil deJour

Accueil pour Personnes Âgées ;

39370 04/01/2017 '

LES BOUCHOUX
3 3
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2.3. Habilitation à l’aide sociale départementale

Le CPOM vaut convention d‘habilitation à recevoir des bénéficiaires à l’aide sociale départementale. La

capacité d’accueil concernée par cette habilitation est précisée dans le tableau ci-dessus pour chacun des

établissements concernés.
CPOM/BFC 39 SYNDICAT MD(TE ACCOhÆPNT AINES HT JURA 2025 — 2029 - 01/01/2025 - 3l/12/2029

Page 6 sur 18

399004505 - EHPAD CANTOU DES JARDINS
LONGCHAUMOIS
Etabllssement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet lnternat

Accueil temporalre pour Personnes Âgées

39400
LONGCHAUMOIS

04/01/2017 2 2

390004505 - EHPAD CANTOU DES JARDINS
LONGCHAUMOIS
Etabllssement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet Internat

Accueil pour Personnes Âgées

39400
LONGCHAUMOIS

04/01/2017 16 16

390004505 - EHPAD CANTOU DES JARDINS
LONGCHAUMOIS
Etabllssement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Accueil de Jour

Accueil pour Personnes Agées

39400
LONGCHAUMOIS

04/01/2017 3 3

390005999 — EHPAD BOIS D AMONT CANTOU DU
RISOUX
Etabllssement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet Internat

Accueil temporalre pour Personnes Âgées

39220
BOIS D AMONT

04/01/2017 1 1

390005999 - EHPAD BOIS D AMONT CANTOU DU
RISOUX
Etabllssement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet internat

Accuell pour Personnes Agées

39220
BOIS D AMONT

04/01/2017 18 18

390005999 - EHPAD BOIS D AMONT CANTOU DU
RISOUX
Etabllssement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Accueil de Jour

Accueil pour Personnes Agées

39220
BOIS D AMONT

04/01/2017 1 1

390006187 - EHPAD CANTOU DU LIZON
Etabllssement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet Internat

Accuell temporaire pour Personnes Âgées

39170
LAVANS LES SAINT CLAUDE

04/01/2017 2 2

390006187 - EHPAD CANTOU DU LIZON
Etabllssement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Hébergement Complet Internat

Accueil pour Personnes Âgées

39170

LAVANS LES SAINT CLAUDE
04/01/2017 19 19

390006187 - EHPAD CANTOU DU LIZON
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes

Accuell de Jour

Accuell pour Personnes Agées

39170
LAVANS LES SAINT CLAUDE

04/01/2017 1 1

*La capacité autorisée est exprimée en nombre de personnes accompagnées simultanément.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-10-01-00010 - CPOM 39 EHPADs SMAAHJ 2025 2029 signé en Tripartite Nov 2025 66



' Le cas échéant, l’annexe dédiée précise les conditions de cette habilitation et en particulier les modalités de

versement de la participation financière départementale aux établissements (ex: EHPAD, EAM, SAMSAH)

pour la couverture des frais des bénéficiaires de l‘aide sociale départementale, conformément au règlement

départemental d‘aide sociale.

2.4. Articulation avec les autres CPOM signés par l’organisme gestlonaire le cas échéantn

Dans la mesure où le gestionnaire serait déjà engagé dans un CPOM avec l’agence et/ou avec le Département

(CPOM sanitaire, CPOM SPASAD, ,"), les parties signataires veillent à l’articulation et à la cohérence des

engagements pris dans chacun des contrats. Il est présenté en annexe du présent contrat, complété des

éléments de ce/ces CPOM susceptibles d‘éclairer la situation des établissements ou services signataires

présent contrat.

3. Objectifs fixés dans le cadre du CPOM

3.1. Objectifs régionaux

L‘agence régionale de santé réaffirme la volonté de promouvoir une prise en charge de qualité en direction

des usagers accompagnés et d’assurer une réponse optimale aux besoins du territoire. A ce titre, les objectifs

fixés à l’organisme gestionnaire par le CPOM sont présentés en nombre limité afin de permettre à

l'organisme gestionnaire d’y répondre pleinement. De même, le sulvi de ces objectifs s’appuie sur des

indicateurs dont le nombre est restreint.

Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période de contractualisation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées contractuellement entre l‘agence régionale de santé et le

gestionnaire.

Les objectifs du CPOM s’intègrent aux ambitions du projet régional de santé 2018-2028 révisé le 31 octobre

2023 :

— précocité et prévention ;
o soutien à domicile;

territorialisation ;
efficience des accompagnements ;
inclusion et logique de parcours.

Ces ambitions sont elles-mêmes soutenues par les objectifs des parcours « Grand Age » et « personnes en

situation de handicap » déclinés dans le PRS 2018-2028 révisé le 31 octobre 2023.

L‘agence régionale de santé et les Conseils départementaux demandent par ailleurs à l‘ensemble des

directeurs d’ESMS du territoire bourguignon franc-comtois de s’engager dans la démarche « RAPT ».

Ainsi tous les ESMS (secteurs personnes âgées et handicapées) sont susceptibles d‘être sollicités par la MDPH

pour participer à un PAG le cas échéant. En fonction des besoins surce type de situation, l’affectation de tout

ou partie des résultats de chacun des ESMS devra couvrir les surcoûts éventuels.

CPOM/BFC 39 SYNDICAT M]XTE ACCOMPNTAMS HT JURA 2025 - 2029 - 01/01/2025 - 31/12/2029
Page 7 sur 18

du
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3.2.0bjectifs départementaux

Les objectifs départementaux croisent les orientations régionales présentées ci-dessus.

Le schéma départemental de I’Autonomie établi pour la période 2021 à 2025 fixe des orientations qui doivent

inspirer et déterminer les actions des établissements gérés par le SMAAHJ sur la période du présent CPOM :

A/ Renforcement de la prévention de perte d’autonomie notamment le développement d‘actions

collectives de prévention en EHPAD ’

B i Renforcement du soutien auprès des aidants de personnes âgées

C / Renforcement de la coordination entre acteurs «personnes agées» et «personnes

handicapées »

D / Diversification de l’offre relative aux personnes handicapées vieillissantes, notamment le

développement d‘une expertise sur le vieillissement en favorisant la coopération des ESMS du secteur

handicap et des EHPAD, et création par redéploiement (ou création via éventuels moyens supplémentaires

à contractualiser) d’unités pour personnes handicapées vleilllssantes au sein des foyers et des EHPAD

Les objectifs et actions issus des échanges entre l’organisme gestionnaire et le Département sont les

suivants :

¤> Développement des actions collectives de prévention de la perte d’autonomie au sein des

EHPAD :

Mettre en oeuvre des actions de prévention s'inscrivant dans le cadre de l'appel à projets EHPAD
"lien

social" de la Conférence des Financeurs de la Prévention de Perte d’Autonomie (CD -CFPPA),

Structurer et coordonner la fonction animation sur la base des moyens octroyés à ce jour, notamment les

moyens humains spécifiques (6,05 ETP),

Poursuivre la mise en œuvre d'actions collectives de prévention : atelier mémoire, travaux manuels,

gymnastique douce, danse assise, art plastique, approche SNOEZELEN, art floral, zoothérapie, médiation

animale,

Participer à l'activité tri porteur avec l'association flVélo sans âge”
,

Développer les prestations d'animation en activités physiques adaptées sur l'ensemble des cantous.

=> Renforcement des actions de soutien aux aidants :

Développer ou renforcer le taux d’activité de l'accueil dejour dans certains cantous - Engager une réflexion

sur l'éventuelle augmentation du nombre de places d'accueil de jour,

Développer ou renforcer le taux d'activité de l'accueil temporaire et engager une réflexion visant à

proposer une évolution du dispositif (périmètre et implantation) aux autorités de tarification,

Renforcer la communication sur les différents types d'accueils dans les différents cantous auprès de la

population,
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Organiser une fois par an sur chaque site un temps d’information ouvert aux aidants (mesures de

protection juridique, France Alzheimer, droits des usagers...),

Mettre en place des temps de rencontres informelles ou des groupes de parole animées par la psychologue

de l'établissement,

Pérenniser l’accueil “déjeuner” dans les cantous pour proposer un soutien aux aidants,

Mettre en place des actions de soutien financées via une réponse à appel à projet CFPPA,

Développer l'appropriation par les membres de l'établissement de la recommandation de bonnes pratiques

professionnelles HAS portant sur "le répit des aidants ".

¤.’> Développement des compétences et des connaissances entre partenaires (coordination
secteurs personnes âgées et personnes handicapées) :

Mettre en place des formations intra institutionnelles ou inter institutionnelles financées par mutualisation

des plans de formations des structures,

Renforcer et formaliser les partenariats principaux,

Rédiger une convention avec I'IME et développer le partenariat avec JURALLIANCE (secteur Adultes).

=> Développement des actions collectiVes de prévention de la perte d’autonomie au bénéfice des

personnes handicapées viellllssantes en établissements :

Mettre en oeuvre ou participer à des coopérations entre EHPAD et établissements du secteur Handica

dans le cadre de l'appel à projets CFPPA s’adressant aux EHPAD.

=> Diversification de l’offre relative aux personnes handicapées vieillissantes :

Développer la coopération entre les cantous du SMAAHJ et des établissements du secteur du

handicap situés à proximité.

A l‘issue de l’évaluation de la qualité à réaliser avant fin d’année 2025, l’organisme gestionnaire veillera à

actualiser son projet d’établissement 2024—2029 en référence aux dispositions du décret n°2024-166 du 29

février 2024.

Ce projet d’établissement devra notamment intégrer :

=> les modalités de coordination et coopération du service avec d’autres personnes physiques ou

morales concoura nt aux misions exercées

=> la démarche interne de prévention et de lutte contre la maltraitance mise en place par le

56fVlCe

=> les critères d‘évaluation et de qualité en précisant les objectifs d‘évolution, de progression et

de déVeloppement de la qualité de l’accompagnement
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=> les mesures prises en application des dispositions du présent CPOM

Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période de contractualisation si des

thématiques nouvelles viennent à être partagées contractuéllement entre le Département et le gestionnaire.

3.3. Objectifs spécifiques à l’organisme gestionnaire

Le nombre et la nature des objectifs sont conformes à une évaluation réaliste de la capacité de l‘organisme

gestionnaire à mettre en œuvre l’ensemble des actions nécessaires à leur atteinte, et en rapport avec les

moyens dédiés à la réalisation du CPOM.

Dans la mesure du possible, les objectifs finaux sont assortis d’objectifs intermédiaires examinés lors de la

réunion du dialogue de gestion se tenant à mi-parcours du CPOM. Les objectifs sont accompagnés

d‘indicateurs permettant de vérifler leur réalisation. La méthode de calcul des indicateurs retenue est

expliquée dans le guide méthodologique régional ; la valeur-cible y est précisée ; la valeur—cible est régionale

pour les indicateurs d’activité et définie territorialement pour les autres Indicateurs.

L‘agence s’appuie prioritairement sur les indicateurs du tableau de bord de la performance des

établissements et services médico-sociaux pour déterminer la situation de départ, complété par des

indicateurs inclus dans le système e-CARS permettant de suivre l‘évolution du CPOM.

Les fiches objectifs (issues de l’outil eCARS) sont détaillées en annexe.

4. Moyens dédiés à la réalisation du CPOM

4.1. Constitution de la dotation globale commune (OGC) « Assurance Maladie »

La dotation globalisée commune versée par l’Assurance Maladie dans le cadre du présent CPOM se

compose de la somme des forfaits et dotations des établissements et services du périmètre du présent

CPOM.

Elle découle des modalités de répartition de la dotation régionale limitative fixées par l’agence régionale de

santé et des orientations régionales décrites dans son rapport d’orientation budgétaire (ROB) annuel

notamment en matière de tarification et d’allocation de ressources.

Une décision tarifaire fixera chaque année le montant de la dotation globalisée commune et la répartition

prévisionnelle entre les différents établissements et services concernés, par champ.

Pour les EHPAD, les Procès-Verbaux signés PMP / GMP pour chaque EHPAD (ou courrier GMPS concaténé le

cas échéant) sont présentés en annexe.

4.2. Prise en compte de l’activité

Conformément à l’article R-314-43-2 du CASF, un pourcentage d'abattement, temporaire, de la dotation

globale ou du forfait global pourra être effectué. Déterminé à hauteur de -O,5% par point d’activité non

réalisé, il se fonde sur la dernière mesure de l'activité connue, par établissement et service. Les activités cible

définies au présent contrat, conformément au projet régional de santé 2018-2028 révisé le 31 octobre 2023,

sont présentées synthétiquement ci—dessous, et repris dans un guide méthodologique régional :
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Bases d’ouverture théoriques ciblées en région pour réaliser le calcul de l‘activité
":

365 jours : EHPAD, SSIAD, SPASAD, MAS, EAM, CAFS ;
260jours : Accueil dejour, SAMSAH ;

225 jours : ESAT, CRP, CPO ;

210 jours : IME-, EEAP, IEM, IDA, IDV, IESPESA, SESSAD, DITEP, DIME et autres dispositifs, CAMSP et

CMPP;

à noter le cas particulier des structures expérimentales qui peuvent bénéficier d‘une durée

d’ouverture spécifique (indiquée dans leur arrêté d’autorisation avec lehombre de places concernées).

La mise en place d’opérations de transformation inhérentes au présent CPOM pouvant impacter l’activité,

un dialogue de gestion spécifique aux écarts d’activité sera mis en place avant toute reprise, qui pourra
donner lieu à la justification par le gestionnaire.

4.3. Financements relevant de la compétence du Département

4.3.1. La tarification de l‘hébergement

Pour l’année 2025, la tarification annuelle relevant de la compétence du Département donne lieu à

procédure contradictoire et tarification par lettre envoi arrêté.

Les moyens de la section hébergement, arrêtés à l’issue de la procédure contradictoire, s’établissent ainsi :

Pour l’année 2025, le taux directeur d‘évolution des dépenses est fixé par le Département à 1,5 %.

Les moyens et le tarif hébergement seront réévalués chaque année en fonction d’un taux directeur fixé

annuellement par délibération du Département (appliqué sur les charges nettes), auquel s’ajouteront, le cas

échéant, des mesures nouvelles validées par le Département. Il n’y aura pas de procédure contradictoire.

Les modalités de versement de la participation du Département pour les bénéficiaires de l’aide sociale sont

précisées dans le règlement départemental d’aide sociale du Jura et dans l‘annexe relative à l’habilitation.
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Année 2025 EHPAD SMAAHJ

Dépenses Nettes retenues 2025 3 907 862 €

Activité Retenue 58 121 Journées

Prix de journée moyen:
- T1
- T2 / 1 personne
— T2 / 2 personnes

70,17 €

85,61 €
54,74 €

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-10-01-00010 - CPOM 39 EHPADs SMAAHJ 2025 2029 signé en Tripartite Nov 2025 71



Des crédits ARS étant octroyés pour couvrir la part du financement des mesures SEGUR, l’établissement

veillera à affecter à chaque sectiqn, la dépense et la recette correspondante, afin de ne pas générer de déficit

au titre du SEGUR et des revalorisations salariales sur les sections Hébergement et Dépendance.

En application des dispositions prévues par la lol « bien vieillir » du 8 avril 2024 et par le décret n°2024-127

du 31 décembre 2024, des tarifs différenciés peuvent être mis en place pour les non bénéficiaires de l’aide

sociale, afin de dégager des recettes supplémentaires sur la section hébergement.

4.3.2. Forfait global relatif à la dépendance

La tarification de la dépendance est fixée conformément aux dispositions prévues par la loi n° 2015-l776 du

28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement et le décret n° 2016-1814 du 21

décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global soins, au forfait global

dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD.

Elle résulte de l’application de l‘équation tarifaire basée sur le nlVeau de perte d’autonomie des personnes
accueillies et la valeur du point GIR départemental.

Pour l’exercice 2025, le forfait global relatif à la dépendance se décompose ainsi :

La part du forfait relatifà la dépendance à la charge du Département concerne les résidents en accueil

permanent, de plus de 60 ans, ayant leur domicile dans le Jura.

Compte tenu de la répartition prévisionnelle d‘activité pour les résidents « extérieurs » au Jura, cette part

est de 567 096 €, versée sous forme de dotation globalisée.

Ce calcul s’appuie sur des estimations de résidents extérieurs au Jura correspondant à celles indiquées dans

les annexes activité 2025.

La procédure de suivi d‘activité est maintenue aussi l’établissement adressera trimestriellement au

Département, un tableau retraçant son activité réalisée.

il est rappelé ici que le fdrfait global relatif à la dépendance ne peut couvrir que les charges listées à l‘article

R 314-176 du CASF.
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Valeur point GIR

Départemental
7, 41 €

Nombre de points
GIR

124 558

GMP 662

Forfait global
Dépendance

922 975 €
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4.3.3. Spécificité des Ressources Humaines

Les pa rties conviennent de préciser la répartition des effectifs à la date de la signature du présent contrat,

afin de se doter de points de repères permettant à terme une évaluation des évolutions mises en œuvre .

Pour chacun des ESMS concernés, les effectifs globaux en personnel à la date de signature du contrat figurent

en annexe.

Les évolutions, variations et/ ou modifications dans la répartition, les niveau» de qualification, les niveaux

d’ancienneté, etc...de ces effectifs, relèvent des prérogatives de l’organisme gestionnaire ou de

l’établissement.

Dans le cadre du dialogue de gestion, le Département sera informé des modifications intervenues.

4.3.4. Reprise des résultats avant l’entrée en CPOM

Les résultats des années 2024 et 2025 seront étudiés dans le cadre des comptes administratifs et les

conditions de leur reprise et ou de leur affectation seront fixés par le Département sans qu’il soit nécessaire

d’établir un avenant au présent contrat.

4.4. Affectation des résultats

Le CPOM fixe les modalités d’affectation des résultats en lien avec ses objectifs. L‘affect—ation doit

correspondre aux dispositions du CPOM et aux prérogatives règlementaires.

o Résultats excédentaires

Sous réserve de la situation financière et des enjeux d’investissements, l‘organisme gestionnaire devra veiller

chaque année à affecter cet excédent selon les priorités suivantes :

1. en priorité à l'apurement des déficits antérieurs;

2. puis, à l‘affectation de tout ou partie en fonction du montant et des besoins sur des situations

complexes (RAPT/PAG/GOS) le cas échéant;

3. puis, à la réserve de compensation des déficits dans la limite de 5% du montant des OGC, quel que soit

le financeur;

4. puis, au financement de mesures d‘investissement (réserve de compensation des charges

d’amortissement ou réserve d‘investissement) en fonction des besoins identifiés et justifiés ;

5. puis, le cas échéant, en compte de report à nouveau, dans la limite de la base reconductible de chaque

financeur de l‘exercice considéré, notamment en vue de financer les actions prévues au présent CPOM

et à ses avenants ;

G. enfin, pour le surplus éventuel, en compte de report de réserve de trésorerie.

— Résultats déficitaires

Le déficit de chacun des comptes de résultat est:

1. couvert en priorité par le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat;

2. puls,_le cas échéant, couvert par la reprise de la réserve de compensation de ce compte de résultat;

3. pour le surplus éventuel, affecté à un compte de report à nouveau déficitaire de ce compte de résultat.
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4.5. Autres dispositions flnancières

4.5.1. Le plan global de financement plurlannuel (PGFP)
’:

Le PGFP présenté par l’organlsme gestionnaire ne présente pas une trajectoire financière équilibrée.

L‘organisme gestionnaire élaborera un nouveau PGFP, équilibré et détaillant les actions de retour à

l‘équilibre, dans les 6 mois suivants la signature du CPOM.

La dernière version du plan global de financement pluriannuel (PGFP), d‘une durée de 7 ans, sera présentée

en annexe. Elle sera issue de l’EPRD N-1. Les orientations majeures de ce PGFP y seront décrites de façon

explicites.

Le nouveau PGFP sera mis à jour en cours d’année à l’initiative de l’organisme gestionnaire, soit en cas de

modification du programme d‘investissement et/ou du plan de financement, soit lorsque les prévisions

relatives aux recettes et aux dépenses seront substantiellement modifiées.

il sera et restera conforme à tous les engagements financiers contractualisés par ailleurs (ex : programme

d’investissement validé, frais de siège, autorisations, contrat de retour à l’équilibre, etc.).

Il présentera une trajectoire financière équilibrée à 7 ans et s’appulera sur la dernière dotation actualisée

connue.

4.5.2. Les plans pluriannuels d’investissements (FPI) :

Le cas échéant, sont transmis en annexe des plans pluriannuels d’investissements (PPI) déjà validés pour

l’ensemble des établissements et services du présent CPOM. Aucun nouveau PPI ne sera validé dans ce

« CPOM socle » et toute modification majeure du PPI d‘un ESMS impliquera le dépôt d'un nouveau dossier.

4.5.3. L’autorisation de frais de siège :

Le cas échéant, l’autorisation de frais de siège, en cours de validité, est annexée au présent CPOM.

L‘organisme gestionnaire peut procéder à une libre répartition des frais de siège pour les établissements et

services financés dans le cadre des crédits alloués par flnanceur.

4.5.4. Engagement des signataires :

Les financements définis dans le présent contrat engagent les parties signatalres. Le cas échéant, dans

l’attente de la signature finalisée par le ou les conseil(s) départementalltaux) concerné(s), ll conviendra

d’amorcer les projets de transformation de l’offre médico-sociale contractualisés avec l’agence.

5. Mise en œuvre et suivi du contrat

5.1. La composition du comité en charge du dialogue de gestion

Il est créé un comité chargé du dialogue de gestion du présent contrat, dont la mission est de s’assurer de la

bonne exécution de ce dernier. Il est composé des parties signataires à qui il est permis d‘adjoindre tout

partenaire externe utile aux échanges, après information des parties intéressées.

Seront informés des dates et ordres du jour des réunions de dialogue de gestion pour une éventuelle

participation toute personne ressource compétente pour le suivi des fiches—action.
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^ Lé dialogue de gestion se tient de manière privilégiée au sein des ESMS inclus au périmètre du CPOM.

L’organisation logistique du dialogue de gestion est assurée par l’organisme gestionnaire.

Le dialogue de gestion a pour 0bJectif de s assurer de la bonne execution du contrat des obJe¢tif5 des

moyens et de leur utilisation et du sum d’actMte

5.2. Documents à produire en cours de contrat

Pour le suivi de la réalisation des objectifs prévus dans les fiches-actions, l‘organisme gestionnaire s'engage

à fournir au 30 avril de chadue année, pour l’ensemble des établissements et services:

une revue des objectifs du CPOM salsie dans l’outil e-Cars, qui doit comprendre pour chaque objectif,

son niveau de réalisation retracé par l‘indicateur comparé à la cible (cf. fiches objectifs annexées au

présent CPOM), ainsi que tout élément permettant-d’apprécier son atteinte;

l'ensemble des rapports d'activité des établissements et services qu'il gère (au plus tard au 8juillet

pour secteur hospital/er pub/ic), en intégrant notamment les actions engagées dans le cadre de la

démarche d’amélioration continue de la qualité;

le bilan des actions mises en œuvre dans le cadre des suivis d‘inspections réalisées dans les ESMS

intégrés au présent contrat.

Conformément au décret n° 2021—1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité

des établissements et services sociaux et médico-sociaux et à l’arrêté produit par l’agence régionale de santé

de Bourgogne-Franche-Comté et le Département, l’organisme gestionnaire fournira un rapport d’évaluation

avant fin décembre 2025.

Les résultats de cette évaluation étant connus après la signature du présent CPOM, l’Agence et le

Département se réservent la possibilité d’établir et de signer un avenant contractuel si ces résultats

nécessitent la fixation de nouveaux objeCtifs en lien notamment avec le niveau de cotation des 18 critères

« impératifs » et des critères standards les plus significatifs du fonctionnement de l’établissement.

L’évaluation devra être réalisée l’année précédant la date d‘échéance du présent CPOM Le rapport des

resultats de l evaluation sera transmis Via l’outil e Cars Il sera utilise comme un des supports de diagnostic

préalable du CPOM suwant

En EHPAD, il est attendu 2 coupes PMP/GMP sur la période des 5 ans du contrat, dont la programmation est

àdéfinir avec les équipes de l‘Agence Régionale de Santé et du Département.

5.3. Modalités de rencontre de dialogue de gestion

Le comité de suivi se réunit à minima à deux reprises au cours du contrat:

- au cours de la deuxième ou troisième année, pour un point à mi-parcours: le comité examine la

trajectoire de réalisation des objectifs fixés, sur la base du bilan d’étape proposé par l’organisme

gestionnaire qui intègre des éléments permettant d’apprécier la qualité de l’accompagnement ; il

valorise les résultats obtenus et les efforts engagés; il signale les difficultés ou les retards pris et

arrête des mesures correctrices. Il peut convenir de réajuster les objectifs et moyens initiaux lorsque

les circonstances le justifient: dans ce cas, un avenant au CPOM est conclu entre les parties

CPOM/BFC 39_SYNDICAT MIXTE ACCOMPNT A[NES HT JURA_2025 - 2029 - DllD l/2025 - 3 l/l2/2029
Page 15 sur 18

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-10-01-00010 - CPOM 39 EHPADs SMAAHJ 2025 2029 signé en Tripartite Nov 2025 75



signataires. Un compte rendu partagé dont la rédaction est proposée par l’organisme gestionnaire

et validée par ies autorités compétentes permet d’apprécier ce point d’étape;

- au cours de la cinquième année du contrat pour le bilan du CPOM en cours et la préparation du

nouveau contrat : le comité examine les résultats obtenus par l’organisme gestionnaire sur la base

d’un bilan proposé par celui-ci. Compte tenu de ce bilan final, le comité de suivi établit des

propositions de priorités et d’objectifs pour le CPOM prenant la suite du contrat arrivant à échéance.

Ce bilan servira de référence pour le renouvellement du CPOM et alimentera le diagnostic pour le

renouvellement du CPOM.

Une ou des réunions du Comité de suivi supplémentaire(s) peut (peuvent) être envisagée(s) en cas de

difficultés identifiées, ou afin d’anticiper la prorogation ou lerenouvellement du contrat.

Au-delà des réunions du comité de suivi du contrat, il est de la responsabilité de chaque partie signataire de

saisir le,comité de suivi lorsque des circonstances (notamment des difficultés financières) ou faits nouveaux

font peser un risque fort sur les conditions d’exécution du contrat, tant du point de we des objectifs que des

moyens. La partie signataire concernée saisit les autres parties de manière circonstanciée, par lettre

recommandée avec accusé de réception, ou tout autre moyen permettant d’attester que la saisine a bien été

portée à la connaissance des destinataires. A compter de la dernière date de réception atteStée, les membres

du comité de suivi disposent de deux mois pour convenir, par tout moyen approprié (réunion, échange de

courriers, etc.) des suites à donner à la saisine.

5.4. Evaluation du contrat et contrôles

En dehors des autres dispositions prévues supra, l’organisme gestionnaire rendra compte à la demande de

son/ses autorités compétentes de tarification des actions relatlves aux missions confiées par ceux—ci.

L‘organisme gestionnaire s'engage à tenir immédiatement informés son/ses autorités compétentes de

tarification de toute situation dont ils sont saisis et relevant de l'information et/ou de l'intervention des

autorités de contrôle.

Par ailleurs, son/ses autorités compétentes de tarification pourront procéder à tout contrôle ou investigation

qui relève de leurs prérogatives au titre de la législation et de la réglementation en vigueur. L’organis‘me

gestionnaire s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par les autorités compétentes de la réalisation

des objectifs définis au présent contrat, notamment par l'accès à toutes pièces justificatives de la bonne

application des textes légaux et réglementaires, des procédures assurant le contrôle et l'évaluation.

Les personnes ou les services désignés à cet effet par son/ses autorités compétentes de tarification seront

notamment chargés de vérifier l'utilisation annuelle de la dotation globalisée commune sur le plan qualitatif

et quantitatif et de demander des explications sur les éventuels décalages entre les missions confiées et les

objectifs réellement atteints. Ce contrôle sera notamment établi au vu des indicateurs (cf fiches actions).

Sans porter préjudice aux prérogatives de son/ses autorités compétentes de tarification, les parties

s'efforceront'de mettre en place, sur ces questions, des relations partenariales dans l'intérêt des personnes

accueillies dans les établissements et services de l’organisme gestionnaire.
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5.5. Sanctions

L‘étude conjointe des documents produits en cours de contrat (§ 4-2) pourra conduire à la mlse en œuvre de

sanctions, principalement financières, présentées au cours du comité de suivi en cas de non atteinte des

cibles attendues au titre de l‘activité réalisée des ESMS intégrés au présent contrat.

6. Révision du contrat

Les parties signataires peuvent convenir d'une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de

suivi à l’issue des réunions de suivi ou des saisines exceptionnelles. Cette révision prend la forme d’un

avenant au CPOM, tant sur les moyens alloués que sur les objectifs assignés.

Toutes modifications apportées au présent contrat et ses conséquences seront réputées nulles et non

avenues en l'absence d'un avenant au dit contrat.

Dans le cas où une décision de modlfication ne concernerait qu’une des autorités compétentes de

tarification, et dans un souci d’optimisation des circuits de signature, un avenant bipartlte pourra être réalisé.

La troisième partie sera systématiquement Informée de l’existence d’avenant bipartite.

7. Durée du contrat

Le présent contrat est conclu pour une période de cinq ans, avec une date d‘effet au 01/01/2025.

Le cas échéant, il met fin aux conventions et contrats précédents.

Comme indiqué en préambule, pour le Département, l’impact de la contractualisatlon sur les modalités

de financement et de tariflcation » prend effet à compter du 1erjanvier 2026 pour une durée de quatre ans.

En fin d’année 2029, si le CPOM ne peut être renouvelé, il est prorogé de fait d’une année supplémentaire.

Enfin, si les conditions ne sont toujours pas réunies pour être renouvelé à l’issue de ces 6 années, un avenant

de prorogation de 1 an sera effectué pour sécuriser]urldlquement le CPOM. Ce dernier ne pourra excéder

une durée de 7 ans.

8. Traitement des litiges

Les parties s’engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l'exécution ou

l'interprétation du présent contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra être porté devant le

tribunal administratif de DIJO — 22 rue d'Assas - 21000 DIJON ou par recours déposé via l’application

Télérecours citoyens accessible sur le site internet https://www.telerecours.fr/.
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Les annexes de ce contrat, intégrées sur la plateforme e—Cars, sont les suivantes :
o Organigramme de l‘entité juridique à la date d’entrée en CPOM (fonctionnel, et comprenant ETP)

complété le cas échéant par:
o Organigramme fonctionne) du siège;

o Les autorisations modifiées par l‘entrée en CPOM (le cas échéant) ;
o Les conditions d’habilitation à recevoir des bénéficiaires à l’aide sociale départementale (modalités

de versement de la participation ñnancière du Département aux frais d’hébergement des

bénéficiaires de l’aide soclale) ;
o Fiches objectifs du CPOM Socle, issues de la plateforme e—Cars;

Plan Global de Financement Pluriannuel (PGFP) issue de I’EPRD N-1;

EHPAD : Procès-Verbaux signés PMP / GMP (ou courrier GMPS concaténé le cas échéant);

Autorisation de frais de siège en cours;

Tableaux de performance ANAP — Données 2023 et 2024

Fait en 1 exemplaire dématériallsé

ADIJ /(go/.L /Miî¤‘lx”

EmiliaGérôme FASSENET

/\

Pour la Directrice générale de Président du Présidente du SMAAHJ

l’agence régionale de santé Conseil départemental du Jura

Bourgogne Franche Comté
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DIRPJJ Grand Centre 

BFC-2026-01-01-00001

Décision du 1er janvier 2026 portant

subdélégation de signature de Monsieur Renaud

HOUDAYER, Directeur interrégional de la

protection judiciaire de la jeunesse

Grand-Centre
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-01-05-00008

Arrêté applicable à compter du 10 janvier 2026

relatif à l'agrément du centre de formation

AFTRAL CHALON SUD pour l'organisation des

formations et des examens permettant

l'obtention de l'attestation de capacité

professionnelle en transport routier léger de

marchandises.
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